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Depuis quelques temps, dans plusieurs segments de produits de consommation on
assiste à un virage vers la nature, à ses valeurs et ses bienfaits. Cette tendance n'a pas
épargné l'industrie cosmétique. En effet, plusieurs entreprises européennes proposent à
leurs clients des produits cosmétiques composées d'ingrédients naturels. La stratégie
marketing consiste à rassembler dans un même concept bien-être et beauté, sagesse de
la tradition et avant-garde technologique. Bref, le mariage de la nature et l'idéalisme
technologique de l'homme moderne.

Quatre éléments sont généralement associés dans une stratégie commerciale dite
naturelle : la "sagesse", le "soin", la "tradition", et la "technologie". Cette stratégie vise
à dissocier dans l'esprit des consommateurs cosmétologie et chimie. De nombreuses
molécules utilisées en cosmétique n'existent pas telles quelles dans la nature. La peau
ne distingue pas les molécules inventées des molécules naturelles. Des conséquences
inattendues peuvent survenir. 

L'appellation «Naturelle» sera de plus en plus encadrée pour les produits cosmétiques
comme c'est le cas pour les produits de l'agriculture biologique. Il ne faut toutefois pas
oublier que des cahiers de charges rigoureux sont nécessaires pour les appellations
biologiques.

La publicité et le packaging des cosmétiques doivent exploiter avec habileté le nouveau
créneau naturel. Une pub respectueuse peut aussi bien dissimuler la perception "chim-
ique" que de mettre en valeur de bonnes pratiques de fabrication et des produits syn-
thétiques standardisés dont l'efficacité est connue depuis longtemps.

La conférence de janvier par Jean-Yves Dionne s'annonce donc fort pertinente dans le
contexte d'une explosion d'un créneau de marché.

------------------------------------------------------

Since some time, several sectors of Consumer Products have moved towards the natu-
ral for its wholesome goodness and value. This trend has not escaped the Cosmetic
Industry. Infact several European Companies offer Natural Cosmetic Products to their
clients. The marketing strategy englobes the same concept: well being and beauty,  wis-
dom of traditions and advances of technology. In brief: the ideal combination of tech-
nology and nature for the modern man.

Four elements are generally associated with marketing of natural products: Care,
Tradition, Wisdom and Technology. This strategy aims the dissociation of chemistry and
cosmetology in the consumer mind.  Many molecules used in cosmetoloy do not exist as
such in nature. The skin cannot differentiate between natural and synthetic molecules
and unexpected results may occur.

The appellation ``Natural`` is increasingly regulated for Cosmetic Products as it is for
Bio-Agriculture products. One must not forget that Natural claims require strict terms
and conditions in order to qualify. 

The publicity and marketing of Cosmetic Products must exploit with great hability the
new and rapidly growing natural market segment. Marketing programs can conceal mis-
conceptions regarding chemicals as well as explaining the use of chemical ingredients
and good manufacturing practices.  A respectful advertisement will cover equally well a
natural product as it can a synthetic or standardised one whose efficacy is well known
and documented. The manufacture of Cosmetics is a science and marketing claims must
be backed by scientific evaluations. 

The conference in January by Jean-Yves Dionne will address this explosion in market
trends.

Hélène R. Léger,
Éditeure 2005 SCC Chapitre du Québec
Quebec Chapter SCC 2005 Editor 

SCC Chapitre du Québec
Society of Cosmetic Chemists Quebec Chapter 
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Chers membres,

A la fin d'une année bien remplie, il est toujours de mise d'ef-
fectuer un bilan et d'autre part, au début d'une nouvelle péri-
ode, l'an 2005, de présenter les prévisions reliées à d'autres
activités enrichissantes pour chacun de nous.

Du côté du bilan, nous pouvons être fiers des actions menées
par notre dynamique présidente et son équipe. Des con-
férences intéressantes et formatrices pour nos membres en
rapport avec l'évolution de notre industrie. En plus, un excel-
lent séminaire où on pouvait retrouver deux thèmes  très
intéressants : un  premier thème touchant l'aspect biologique
et le second relié directement à la fabrication.

Le vin et Noël ont comblé nos membres et ce, grâce au
dévouement d’Éric et  Hélène. Nous croyons que l'année 2005
sera une année charnière pour notre industrie.

La révision de la loi des aliments et des drogues entraînera
sûrement dans son sillage une transformation de la régle-
mentation cosmétique similaire à celle que nous avons
observée pour les produits de santé naturelle (PSN).

Une autre transformation, celle-là touchant les aspects com-
merciaux de nos activités, se situe au niveau même de la
nature des cosmétiques. Le magazine «Business Nutrition
Journal» nous apprend que le marché des cosmétiques Bio
croît 2 à 3 fois plus rapidement que les cosmétiques clas-
siques.

Dans le but d'informer nos membres, nous présenterons des
conférences touchant ces deux sujets.

Nous serons préparés à relever les défis de la nouvelle régle-
mentation et de ses modifications reliées à de nouvelles
méthodes de fabrication.

Votre nouvelle direction vous prépare une année des plus
intéressantes. Nous profiterons en plus des conseils et de la
participation de Maria. Hélène sera toujours là pour répondre
à nos demandes et surtout à la rédaction d'un bulletin d'infor-
mation auquel elle a donné une âme.

Meilleurs vœux pour la nouvelle année.

Conférencier de l’année 2004       Best Speaker 2004

SCC Chapitre du Québec
Society of Cosmetic Chemists Quebec Chapter 

Dear members,

At the end of a fulfilling year, we take stock and plan ahead for
the coming year 2005 to present you with enriching activitie
for everyone of us.  

To resume, you can be proud of the work of our dynamic
President and her team. Interesting conferences and speakers
chosen for our continuously evolving industry. Plus an excel-
lent Education Day, which revolved around two themes. The
first on Biological Aspects and the second directly related to
manufacture.

The wine tasting and Christmas festivities entertained our
members, thanks to Eric and Helene devoted organisation. We
believe that the year 2005 will be riveting for our industry.

The revision Food and Drugs regulations will surely entail a
transformation on Cosmetic Regulations similar to that  wit-
nessed for Natural Health Products (NHP)

Another change that touches the commercial aspect of our
activities is the  very nature of Cosmetics. The magazine
«Business Nutrition Journal» states that the growth of Bio
Cosmetics will be 2 to 3 times greater than regular classic
Cosmetics.

With the aim of keeping our members informed, we will pres-
ent conferences, addressing these two subjects.

We will be prepared to face the challenge brought about by
these regulations and the changes linked to these new meth-
ods of production.

Your new Quebec SCC board is planning a very interesting
year. We will continue to benefit from Maria's suggestions.
Helene will still be there to respond to request and above all to
edit the bulletin which we all appreciate. 

Best Wishes for the New Year.

Yvon Brouard
Président 2005, SCC Chapitre du Québec
SCC Quebec Chapter, Chair 2005

Le chapitre du Québec de la SCC annoncera dans le bulletin de mars 2005
le conférencier de l’année 2004.
The SCC Quebec Chapter will annonce the Best Speaker 2004 in the March
issue of the Newletter.
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Article
La loi et les règlements de la Direction des Produits de Santé Naturels

Article issue de la 14e chronique par Jean-Yves Dionne, B.Sc. Pharm.
publié dans l'Actualité Pharmaceutique en février 2004
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Du 25 au 28 novembre dernier se tenait,
à Laval, un séminaire sur les nouveaux
règlements de la loi sur les produits de
santé naturels. Cette loi, parue en
gazette II le 18 juin 2003, entre en
vigueur le 1er janvier 2004.

Depuis toujours, les produits de santé
naturels (PSN) nagent dans un vide
juridique. Par exemple, une plante
médicinale peut être vendue, au choix,
comme aliment ou comme médica-
ment. Mais la loi sur les aliments et
drogues n'a pas été conçue en fonction
des PSN. Pensons, par exemple, à l'ail:
la gousse d'ail est, bien entendu, un ali-
ment, mais la capsule d'ail est-elle un
aliment ou un médicament ? Et,
quoique la valériane puisse être ven-
due comme aliment, qui de vous en a
déjà mis dans son assiette ? En plus de
laisser voguer la confusion, ce vide
juridique est partiellement responsable
du sérieux manque de normes de qual-
ité qu'affichent, comme catégorie, les
produits naturels.

En réponse à cette problématique, un
comité d'experts est formé et produit,
en 1998, un rapport contenant 53
recommandations. À la suite de ce rap-
port, en 1999, naît le bureau des pro-
duits naturels. Ce bureau entame alors
un long processus de consultations
publiques dans le but de mieux régle-
menter les produits naturels. De ces
consultations, le bureau, maintenant
devenu la direction des produits de
santé naturels (DPSN), produit une loi
qui paraît en gazette I en décembre
2002. Ce premier jet est soumis à une
seconde consultation publique et c'est
en juin 2003 que le projet de loi refor-
mulé paraît en gazette II. La loi et ses
règlements entreront en vigueur en jan-
vier 2004. Ne vous attendez cependant
pas à une révolution au lendemain du
Jour de l'An. La loi prévoit un délai de
transition de 2 à 6 ans pour se con-
former aux nouvelles exigences.

Les principaux aspects de la
loi et des règlements
Définition d'un produit de santé
naturel

Les produits de santé naturels sont
maintenant définis comme comprenant
les plantes médicinales et leurs
extraits, les vitamines, les minéraux,
les probiotiques, etc. Par contre, les
antibiotiques, les produits de l'annexe
C, D et F, les produits régis par la loi du
tabac et les produits injectables sont
explicitement exclus de la définition.

Licence de produit
Tout produit de santé naturel vendu au
Canada devra avoir un numéro de pro-
duit naturel (NPN). Cette procédure
d'approbation, similaire à celle du DIN
mais allégée, exige que le produit soit
fabriqué selon de bonnes pratiques de
fabrication et ait subit un processus
d'approbation par la DPSN avant la
mise en marché.

Allégation et étiquette 
Dorénavant, les PSN pourront afficher
une allégation qui permettra au con-
sommateur de savoir «à quoi ça sert!».
Cette allégation devra être étayée par
des références en fonction du type de
réclame utilisée : de «traditionnelle-
ment utilisé pour» jusqu'à «clinique-
ment démontré pour».  De plus, le con-
tenu de l'étiquette est maintenant régit.
Plusieurs mentions sont prescrites : la
liste complète des ingrédients (tant
médicinaux que non médicinaux), le
mode d'emploi, les mises en garde, les
conditions de conservation, les inter-
actions et effets secondaires, s'il y a
lieu, le numéro de lot et la date de
péremption, les coordonnées
du détenteur de la licence de
produit, etc. L'étiquette,
comme vous le savez, est la
première source d'information.
De cette façon, le contenu de
l'étiquette est sujet à approba-
tion par la DPSN et doit fidèle-
ment refléter le contenu du
produit.

Norme de preuve
Le premier critère pour être
considéré comme PSN est l'in-
nocuité. La preuve doit donc
être faite que le produit est
sécuritaire. Ensuite, pour
obtenir un NPN, le détenteur de

licence devra présenter le type de doc-
umentation scientifique requis pour un
des cinq niveaux de preuve déter-
minés. Les allégations permises pour
le produit sont fonction du type de
documentation fournie.

Ainsi, pour pouvoir utiliser l'allégation
«cliniquement démontré pour», il faut
démontrer une efficacité thérapeutique
selon des études cliniques multicen-
triques, contre placebo. Par contre,
pour mentionner qu'un produit est tra-
ditionnellement utilisé pour supporter
la digestion, le fardeau de la preuve
exigera simplement deux références de
pharmacopées existantes.

La DPSN prépare une série de mono-
graphies qui permettront une approba-
tion plus rapide de certains produits
naturels. Ces monographies, dont 94
sont prévues pour janvier, permettront
l'approbation de produits traditionnels
déjà connus. Il faut savoir, par contre,
que la définition de traditionnel est très
restrictive. Par exemple, un extrait
d'une plante médicinale décrite sur une
monographie ne sera reconnu comme
traditionnel que s'il est obtenu à l'aide
d'un solvant «noble»: alcool, eau,
vinaigre ou glycérine. . Ainsi, un extrait
obtenu à l'aide d'acétone ou de CO2
critique n'est pas considéré tradition-
nel et ne peut donc pas bénéficier du
processus d'approbation facilité. 

...  page 6

Niveau       Type de preuve

I Étude clinique double insu
multicentrique randomisée
Méta-analyse, etc.

II Étude clinique ouverte 
(sans placebo, non randomisée)

III Études de cohorte, observations,
rapport de cas, etc.

IV Opinion d'experts, revue de
littérature, conclusions d'agence
officielle

V Usage traditionnel



Vol 6 No1 - 5

Souper & Conférence SCCSouper & Conférence SCC 19 janvier 2005 January 19  19 janvier 2005 January 19  SCC Dinner & ConferenceSCC Dinner & Conference
La nouvelle réglementation des produits naturels et son influence sur les cosmétiques

L'émergence des cosméceutiques?        The emergence  of Cosmeceuticals
New Regulations for Natural Products and its influence  on Cosmetics

Jean-Yves Dionne, B.Sc. Pharm. 
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Épargnez 10$ par personne en vous inscrivant avec Florentina Gigorescu avant le 13 janvier 2005 .
Save $10 per person by registring before January 13, 2005 to Florentina Grigorescu.

Courriel / Email:  fgrig@cedarome.com
Mercredi le 19  janvier 2005 de 17h30 à 22h00

Wednesday, January 19, 2005, 5:30 to 10:00 PM
Hôtel Hilton   Dorval   Hilton Hotel

Conférencier / Speaker: Jean-Yves Dionne
Sujet / Subject: Les produits naturels et les cosméceutiques

Nom/Name ___________________________________________
Compagnie / Cie. ______________________________________
Nombre /Number_______________________________________

Coût par personne Membre / Member $45.00   (payable à la porte, at the door)
Cost per person    Non membre / Non member $60.00  (payable à la porte, at the door)

Prière d’aviser de toute restriction de menu. Please advise of any menu restriction.

Notice  
Register

early  and
Save  $10!

Avis  
En  vous

inscrivant  tôt!
Épargnez  10$

À propos du conférencier
Jean-Yves Dionne est pharmacien depuis 1984. De 1992 à 2000, il a été propriétaire d'une pharmacie clinique à Rawdon. Au
fil des ans, il a acquis une solide formation en herboristerie, en homéopathie et en naturopathie. Il est d'ailleurs reconnu
par plusieurs comme un des leaders dans l'intégration des différentes approches thérapeutiques pour le bénéfice des
patients.

M. Dionne a enseigné à la Faculté de Pharmacie de l'Université de Montréal (pharmacognosie/phytothérapie) de 1999 à 2003
et à l'École d'Enseignement Supérieur en Naturopathie du Québec (Introduction à la pharmacologie) de 1998 à 2003. Depuis
1996, il travaille également comme aviseur scientifique et consultant en produits naturels auprès de diverses compagnies
(Bioforce (A Vogel), Magistral Biotech, Yves Ponroy, Purity Life, Robert et fils, etc.). Il est recherché comme conférencier
tant par ces compagnies que par les différents groupes de professionnels de la santé.

Jean-Yves Dionne est réviseur scientifique pour le réseau Proteus (www.reseauproteus.net) et coauteur de «Herbs:
Everyday Reference for Health Professionals» publié par l'Association des Pharmaciens du Canada, et de «Protégez votre
prostate» et «Le millepertuis démystifié», publiés chez Impakt communications. Il écrit dans divers magasines (L'actualité
pharmaceutique, Québec Pharmacie, Vitalité Québec Mag, Natural Health Product Retailer, etc.) et est fréquemment cité
comme expert en produits naturels (Protégez-vous, Le Bel Âge, Châtelaine, etc.). 
En 2002-2003, M. Dionne a reçu le prix d'excellence en enseignement de la faculté de pharmacie de l'Université de Montréal.

SCC Chapitre du Québec
Society of Cosmetic Chemists Quebec Chapter 

À propos de la conférence
La loi sur les produits de santé naturels est entrée en vigueur le 1er janvier 2004. Cette nouvelle loi implique des change-
ments majeurs dans la façon de concevoir, fabriquer et mettre en marché des produits de santé naturels. Cette nouvelle jun-
gle de paperasserie représente autant un casse tête qu'une opportunité. Ainsi certains produits comme certains cosmé-
tiques peuvent maintenant se prévaloir d'une allégation thérapeutique pourvus que la preuve soit détaillée. Nous verrons
lors de la présentation du 20 janvier prochain un survol de cette nouvelle réglementation, les implications réelles sur les
fabricants et sur le marché mais aussi les nouvelles possibilités qu'elle apporte.
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Le texte de la loi est disponible sur le site
de la Direction des Produits de Santé Naturels *DPSN*

http://www.hc-sc.gc.ca/hpfb-dgpsa/nhpd-dpsn/index_f.html

Article Article 
Cosmeceuticals: Misconceptions & Market OpportunitiesCosmeceuticals: Misconceptions & Market Opportunities

By Scott Bass & Emily Marden     Nutraceuticals world September 2004 p.70 - 75.By Scott Bass & Emily Marden     Nutraceuticals world September 2004 p.70 - 75.

While the cosmeceuticals segment remains one of the largestWhile the cosmeceuticals segment remains one of the largest
growth areas for the personal care market, confusion remains.growth areas for the personal care market, confusion remains.

...  page 4

De plus, ce même extrait ne pourra
pas se prévaloir de l'allégation «tradi-
tionnellement utilisé pour».

Bonnes pratiques de fabrication
Des bonnes pratiques de fabrication
(BPF) spécifiques ont été élaborées
pour les produits naturels et les pro-
duits homéopathiques. Ces BPF sont
largement inspirées des pratiques
pharmaceutiques et permettront d'as-
surer qualité et reproductibilité des
PSN. La DPSN permet un délai de 2 ans
pour l'implantation des processus
d'opération normalisés (PON en
français et SOP en anglais). Les BPF
exigent également la traçabilité des
produits ainsi qu'une procédure de
rappel. 

Chaque site devra démontrer l'usage
de BPF pour obtenir une licence d'ex-
ploitation.

Délai de transition
Le délai de transition pour se con-

former à la nouvelle loi est fonction du
risque potentiel pour la population. Un
délai maximal de 4 ans s'applique aux
PSN déjà en marché ne possédant pas
de DIN et un délai maximal de 6 ans
s'applique aux produits possédant un
DIN (puisqu'ils ont déjà fait l'objet
d'une évaluation par Santé Canada).

Déclaration d'effets indésirables
La loi met en place une procédure
obligatoire de déclaration d'effets
indésirables. La responsabilité de la
déclaration d'effets indésirables appar-
tient maintenant au détenteur de la
licence de PSN.

Encadrement des études cliniques
La DPSN a établi un cadre réglemen-
taire pour encourager les études clin-
iques sur les PSN. Ce cadre est
enchâsser dans la loi et, on l'espère,
stimulera la mise en branle d'études
cliniques.

Impact potentiel sur le marché et les
clients

Cette nouvelle loi n'est certes pas par-
faite mais elle constitue un très bel
effort de la part de la DPSN et des inter-
venants du milieu. On peut espérer que
la qualité des PSN en sera accrue
parce, contrairement au DSHEA (loi
américaine sur les produits naturels
ayant permis les allégations), la loi de
la DPSN aborde d'emblée le contrôle
de la qualité.

Les années suivant la publication du
DSHEA (1994) ont connu une crois-
sance de l'ordre de 15 à 30% par année
du marché des produits naturels aux
USA et, par la suite, au Canada. Cette
progression fantastique a été suivie
par un déclin tout aussi important vers
1999-2000 lorsque la population a
perdu confiance en ces produits à
cause du manque de qualité. Comme la
DPSN aborde d'emblée la qualité des
produits, il est possible de prévoir un
accroissement du marché similaire à
celui ayant suivi la publication du
DSHEA.

La loi et les règlements de la Direction des Produits de Santé Naturels
Article issu de la 14e chronique par Jean-Yves Dionne, B.Sc. Pharm.    (suite)

The cosmetic and over-the counter
(OTC) drug industries are buzzing with
talk of great market potential in the new
" c o s m e c e u t i c a l " c a t e g o r y .
Cosmeceuticals-cosmetic products
intended to have therapeutic effects on
the body-are widely reported to be the
fastest growing sector of the cosmetic
industry with a market value forecast of
$5 billion by 2007.
Even as companies rush to develop
products to capture a pièce of this mar-
ket, there is great confusion over what

types of products and what kinds of
daims are possible. Indeed, many are
under the misconception that cosme-
ceuticals are analogous to dietary sup-
pléments, and thus may use the same
range of claims about therapeutic
impacts.
This, however, is not the case. The cos-
meceutical category is not recognized
by FDA and therefore exists in a regu-
latory "limbo" between cosmetics and
drugs. While the présence of dietary
suppléments has indirectly impacted

the range of claims possible for cos-
meceuticals, there are important limita-
tions that must be observed. Further,
as cosmeceutical products are
developed, it is critical tokeep safety,
claims and substantiation issues in
mind.

Cosmeceuticals are not Dietary
Suppléments
Examples of currently marketed cos-
meceuticals include skin lotions with 

...  page 14
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Opportunités de carrièreOpportunités de carrière
Career opportunitiesCareer opportunities

Depuis le mois d’avril 2004, le site web de la SCC
Chapitre du Québec annonce sur demande les opportu-
nités de carrière.  Career Opportunities are available on

SCC Website since April 2004.   www.scc-quebec.org

Remerciements
La SCC Chapitre du Québec offre ses sincères remer-
ciements à BioArtificial Gel Technologies pour sa par-
ticipation financière à la venue du Prof. Jean-Paul
Marty lors du Séminaire du 6 octobre 2004.  

Gratitude
The SCC Quebec Chapter is most grateful to
BioArtificial Gel Technologies for its Financial
Contribution toward the Educational Seminar  pre-
sented by Prof. Jean-Paul Marty on October 6, 2004.

Saviez-vous qu'il existe un lieu priv-
ilégié de concertation et d'action en
matière de gestion des ressources
humaines pour les intervenants de
l'industrie des cosmétiques au
Québec ? Il s'agit du Comité sectoriel
de main-d'œuvre de la chimie, de la
pétrochimie et du raffinage
(CSMOCPR) auquel le secteur de l'in-
dustrie des produits de soins per-
sonnels a été rattaché au cours de
l'année 2004. À cet égard, il importe
de dire qu'il existe un comité secto-
riel de main-d'œuvre dans plus de
vingt-six secteurs d'activité
économique au Québec. Les comités
sectoriels de main-d'œuvre sont
financés par Emploi-Québec et
représentent les interlocuteurs clés
des secteurs en matière de main-
d'œuvre et d'emploi pour les dif-
férents ministères et organismes
gouvernementaux. Leur mission con-
siste à favoriser et à consolider le
partenariat sectoriel en vue de per-
mettre une prise en charge, par le
milieu, du développement et de la
compétitivité des entreprises et de la
main-d'œuvre d'un secteur. 

Dans la poursuite de sa mission,
l'une des principales actions entre-
prises à ce jour par le CSMOCPR en
ce qui a trait à l'industrie des soins
personnels vise la réalisation d'une
première étude diagnostique sur le
secteur. Une telle étude a pour but de
recueillir des renseignements auprès
des entreprises en vue d'établir un
portrait précis du secteur sur le plan
notamment des caractéristiques des
entreprises et du profil de la main-
d'œuvre, des conditions de travail en
vigueur dans le secteur ainsi que des
besoins en matière de formation et
de développement de la main-d'œu-
vre, et ce, de manière à mettre en
place les actions appropriées aux
besoins du secteur. Il faut voir qu'à la
suite de la production d'études diag-
nostiques liées à d'autres secteurs
qu'il réunit, le CSMOCPR a préparé et
mis à la disposition des entreprises
des documents de référence qui leur
permettent de comparer leur situa-
tion à celle de l'industrie prise dans
son ensemble ainsi que des guides
de gestion se rapportant à l'em-
bauche, la santé et sécurité du tra-
vail, la formation du personnel, pour
ne nommer que ceux-là. 

Bien sûr, la mise au jour des données
utiles pour établir un juste diagnostic
de la situation d'un secteur et déter-
miner les actions appropriées à
poser en réponse aux besoins
soulevés nécessite la collaboration
du milieu. Une enquête est donc
actuellement en cours auprès des

gestionnaires des entreprises du
secteur. Aussi, peut-être avez-vous
déjà été sollicité par un membre de
l'équipe de la société Éduconseil inc.
pour participer à l'étude ou le serez-
vous dans les prochaines semaines.
À ce propos, je ne peux que vous
inviter fortement à accepter de
répondre aux questions de l'équipe
de recherche. Il y va de l'efficacité du
portrait qui sera établi sur votre
industrie. Vous pouvez également
communiquer avec moi pour obtenir
plus de renseignements sur le projet
ainsi que sur le comité sectoriel ou,
encore, consulter notre site Internet
(www.chimie.qc.ca) pour avoir une
vue d'ensemble des activités du
CSMOCPR.

Je vous remercie à l'avance de votre
collaboration à nous fournir, par
votre participation à cette première
étude sur votre secteur d'activité, les
renseignements utiles pour nous
permettre de contribuer à son
développement et à celui des entre-
prises et de la main-d'œuvre qui le
composent.

Francine Jeannotte
Directrice générale
Tél. : (514) 251-4620

Editor note: This article will be  available shortly in
english on the SCC Quebec web site.
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